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1. JUSTIFICATION  
 
Les hôpitaux, publics ou privés, sont des institutions de plus en plus complexes. Les réformes 
en font souvent des instances autonomes. Les Ministères de la Santé se posent des questions 
sur leur gestion: doivent-ils les gérer directement ou en confier la gestion à d'autres.  
 
Les hôpitaux sont en relation avec de nombreux interlocuteurs: autorités de tutelle, instances 
de financement telles que les assurances, fournisseurs de services intermédiaires, autres 
établissements de santé tant dans le pays qu'à l'étranger, institutions de formations, etc.  
 
Le recours à la contractualisation par les hôpitaux pour formaliser ces relations est de plus en 
plus fréquent. La contractualisation est également un des outils d'amélioration de la 
performance. Pour autant, les hôpitaux n'exploitent pas toujours toutes les opportunités qui 
s'offrent à eux, bien souvent par méconnaissance. 
 
L'atelier se propose de former les responsables des hôpitaux, mais aussi leurs interlocuteurs, 
au recours à la contractualisation par les hôpitaux. 
 
L’IRSP/Ouidah au Bénin organise du 11 au 16 septembre 2006 un Atelier de 
formation sur LE RECOURS A LA CONTRACTUALISATION PAR LES 
HOPITAUX, à l’attention des décideurs nationaux des pays d'Afrique. 

 
Trois institutions combinent leurs efforts pour la mise en place effective de cet atelier : 

- L’Institut Régional de Santé Publique (IRSP) de Ouidah au Bénin, qui assurera 
l’administration de l’atelier ;  
- L’Organisation mondiale de la Santé (OMS)  et l’Institut de la Banque mondiale 
(WBI) qui assureront la responsabilité scientifique et technique de l’atelier. 

 
2. OBJECTIFS 
 
Il s'agit d'un atelier de formation à la contractualisation. Ce n'est ni un atelier de 
sensibilisation ni un atelier d'échanges d'expérience.  
 
Les objectifs visent à amener les participants à: 

- Maîtriser la conduite d'un processus contractuel et l'élaboration d'un contrat ; 
- Envisager toutes les formes de relations contractuelles avec les interlocuteurs de 
l'hôpital; 
- Procéder à des choix stratégiques pour une meilleure performance de l'hôpital. 

 
3. CONTENU  
 
Les séances porteront notamment sur les points suivants: 

- Conduite d'un processus contractuel 
- Elaboration d'un contrat 
- Types de relations contractuelles avec les interlocuteurs de l'hôpital 
- Prise en compte de la performance 
- Définition de stratégies 
 

Un agenda provisoire de l'atelier est joint à cette notice. 
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4. LANGUE DE TRAVAIL 

 
 Le Français 

 
5. STRATEGIE DE FORMATION  
 
Si de nombreux exposés permettront aux participants de se familiariser avec les concepts 
et les outils méthodologiques et opérationnels, il sera également demandé aux participants 
d'être actif en apportant leur réflexion mais aussi leur expérience: 
 

- Une équipe de formateurs spécialisés apportent les contenus 
- Les participants apportent leurs expériences 
- Travaux de groupe pour des mises en situation 

 
6. PUBLIC – CIBLE 
 
Directeurs et gestionnaires des hôpitaux publics ou privés, cadres nationaux responsables du 
secteur hospitalier, responsables d’ONG nationales, responsables de la Coopération en Santé, 
partenaires au développement impliqués dans le secteur hospitalier. 
 
7. ADMISSION / SELECTION 
 
Les candidats intéressés par cet atelier devront remplir le formulaire d’inscription  inclus dans 
cette brochure. 
 
Le comité de sélection des inscriptions veillera à l’équilibre au sein du groupe de participants et 
privilégiera les pays envoyant plusieurs candidats de profils différents. 
 
Sous réserve d'acceptation de leur candidature, les inscriptions seront closes 
dès que 30 candidats auront été inscrits 
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8. DEMANDE D’INSCRIPTION 
 

Atelier de Formation  

Le recours à la contractualisation par les hôpitaux 
IRSP / Ouidah – BENIN, 

11 au 16 septembre 2006 

 (Ecrire en lettres majuscules ou lettres d ’Imprimerie) 

NOM : ……….………………………………………….……………………………. 

Prénoms : …...……………………………………………….… ……………………. 

Nationalité : …..……………………………………………….…………………….. 

Fonction : …………………………....………………………………………………. 

 Employeur/Organisation / Ministère : ….………………………………………… 

Adresse professionnelle : ……………………………………………………………. 

Tel :………………….……….Fax :……………………………….............................. 

Adresse personnelle : …………………………………………………………………. 

Email: ….…………………………………..……….……………................................  

Tel :……………………..….…Fax : ……………..………….………………………... 

Financement : (frais d'inscription et autres dépenses payés par) : 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………….………………………………. 

Adresse détaillée du sponsor (Institution de parrainage) …………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………… 
   Nous suggérons à tous les candidats qui le peuvent de se munir d'un micro-ordinateur 
portable 
  
Veuillez adresser ce formulaire : 

- Par e-mail:  à Dr OUENDO Edgard-Marius: eouendo@yahoo.fr                                                    
  ou à Mr MAKOUTODE Patrick: makoutodepatrick@yahoo.fr 
 
- Par Fax:  +229- 21 34 16 72 
 
- Par courrier:  IRSP / Ouidah, 01 BP 918 Cotonou - Bénin 
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1. Frais de Participation : 

 
Les frais de participation sont fixés à 1000 Euros (Mille Euros) ou l’équivalent en Francs 
CFA, payables ou transférables avant le début de la session au Compte  
 

N° 019 11 30512 6 
 
ouvert à la Bank of Africa Bénin (BOA Bénin) de Cotonou. 
 
Ce montant couvre les documents de travail, les matériels de formation, les pauses-café, 
ainsi que l’accueil et l’accompagnement à l’aéroport. 
 
Les frais de voyage et de séjour (hébergement et restauration) sont à la charge des 
participants. 
 
2. Hébergement et Restauration 
 
Les participants seront tous logés à l’Institut Régional de Santé Publique à Ouidah. 
 
Les formules suivantes vous sont proposées pour la durée du séjour à IRSP, chacune 
incluant le petit-déjeuner et le déjeuner : 
- chambre simple ventilée (chambre, salle de bain): 180 Euros 
- studio climatisé (séjour, chambre, salle de bain) : 250 Euros 
- pavillon (séjour, 2 ch. climatisées, salle de bain) : 420 Euros 

 
Les déjeuners seront obligatoirement organisés à IRSP. 
 
Les dîners seront libres et pourront être organisés soit à IRSP (à la demande), soit dans les 
maquis ou restaurants de Ouidah Ville ou Ouidah Plage. 
 
Nous vous recommandons de prévoir en sus, au moins 20 Euros par jour pour couvrir les 
autres frais (repas du soir, transport, téléphone et autres besoins). 
 
3. Change de devises 
 
Il n’y a pas de Bureau de Change à Ouidah. L’opération de change de devises pourra 
être organisée sur place avec l’Administration de IRSP. 
 
4. Télécommunication et Messagerie électronique 
 
L’IRSP dispose de cabines téléphoniques. Des cartes prépayées pourront être 
obtenues sur place. 
 
Les participants qui désirent utiliser leur téléphone cellulaire pourront acheter des 
puces et des cartes prépayées. 
 
Pour la messagerie électronique, les participants pourront accéder gratuitement à la salle 
informatique de IRSP qui dispose d’un Intranet accessible à l’Internet à toute heure. 
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5. Transport  
 

 Accueil Aéroport : Les participants seront accueillis à l'Aéroport si les plans de vols 
sont communiqués trois (3) jours à l’avance. 

- Tous les participants arrivant après 18h00 passeront la nuit à Cotonou. La 
réservation de chambre d’hôtel sera faite par l’IRSP à la demande. La navette de 
IRSP les accompagnera à l’IRSP/Ouidah le lendemain matin. 

- Voici, à titre indicatif, quelques tarifs : Hôtel du Port*** : 55 Euros ; Novotel*** 80 
Euros ; Marina Hôtel ex-Sheraton 100 Euros. 

 
 

QUELQUES INFORMATIONS GENERALES SUR LE BENIN 
 
 
 

La République du Bénin : Elle couvre une superficie de 112600 km2 pour une 
population de plus de 6,5 millions d’habitants. Elle est frontalière du Togo, du Burkina 
Faso, du Niger et du Nigeria. Porto Novo en est la capitale et Cotonou la grande 
métropole économique. Cotonou abrite un port très actif, un aéroport international et un 
grand marché appelé « Dantokpa », très célèbre dans la sous-région. 
 
Pendant votre séjour, nous serons en saison sèche. 
 
Heure : Heure locale = temps universel (GMT) + 1 heure 
 
Visa d’entrée : Les participants dont les pays ne sont pas membres de la CEDEAO 
peuvent obtenir un visa d’entrée auprès des services de police de l’aéroport. Le visa coûte 
18 Euros pour une durée d’une semaine. 
 
 

 
 
 
 
Ouidah est une ville océane célèbre par son histoire (Marché de la Traite Négrière) et sa 
culture (Berceau du culte Vodoûn). Elle est située à 42kms de Cotonou sur la route en 
direction du Togo. Quelques sites à découvrir : La Route des Esclaves - La Porte du Non 
Retour - La Porte du Retour - Le Fort Portugais - Le Musée de l'Histoire - Le Temple des 
Pythons – La Plage de Ouidah. La Route des Pêches – L’Institut pour le Développement 
des Echanges Endogènes (IDEE). 
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L’INSTITUT REGIONAL DE SANTE PUBLIQUE -IRSP- DE OUIDAH 
 
L’IRSP est une Institution de l’OMS / Bureau Régional pour l’Afrique, rattachée à 
l’Université d’Abomey-Calavi du Bénin, implantée au Bénin depuis 1977. Il a rejoint 
son nouveau site à Ouidah depuis janvier 2002. 
 
L’IRSP a pour mission d’appuyer les pays francophones et lusophones de la région 
Afrique dans le domaine de la formation, de la recherche, de l’assistance technique et de 
l’expertise, en Santé Publique et en Epidémiologie. 
 
Il dispose d’une cité résidentielle qui présente toutes les commodités pour rendre le séjour 
agréable et profitable (chambres meublées et ventilées, studios et pavillons climatisés, 
restaurant et cafétéria, terrains de sport, espaces verts,…). 

 
 
 
 
 
 


